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Informations préliminaires  

 

  Étude préliminaire (EP) Étape de la documentation (ED) 

  PDR global (PG) Projet partiel (PP) PDR global (PG) Projet partiel (PP) 

 Objectif du document Stratégie inter-PDR + bref résumé 

des PP 

Brève description des projets indivi-

duels / collectifs 

Stratégie cohérente inter-PDR des 

PP pour la création d’une valeur 

ajoutée supplémentaire dans l’agri-

culture 

Développement des EP PP 

 Ampleur du document Max. 11 pages Max. 5 pages Max. 15 pages Max. 7 pages (sauf les plans de cons-

truction, les coûts budgétisés, l’aperçu 

financier) 

1 RÉSUMÉ 

1.1 Informations principales Un bref descriptif est disponible Un bref descriptif est disponible Le dossier EP est à jour Le dossier EP est à jour 

1.2 Résumé du projet Un bref descriptif est disponible pas nécessaire Le dossier EP est à jour pas nécessaire 

2. SITUATION INITIALE ET IDÉE DE PROJET 

2.1 Zone de projet La zone / région est indiquée pas nécessaire Le dossier EP est à jour pas nécessaire 

2.2 Contexte / motivation Un bref descriptif est disponible Un bref descriptif est disponible Le dossier EP est à jour Le dossier EP est à jour 

2.3 Objectifs du projet Les objectifs et mesures des PP sont 

présentés dans un tableau 

Un bref descriptif est disponible - Le dossier EP est à jour 

- Le modèle financier et CME est 

rempli 

Le dossier EP est à jour 

3 BUSINESSPLAN (STRATÉGIE) 

3.1 Idée commerciale pas nécessaire L’idée commerciale est esquissée pas nécessaire L’esquisse de l’EP est élaborée de ma-

nière détaillée et les hypothèses sont 

plausibles et expliquées. La neutralité 

concurrentielle des mesures selon l’art. 

13 OAS sont expliquées 

3.2 Analyse de marché pas nécessaire pas nécessaire pas nécessaire 

3.3 Analyse de la concurrence pas nécessaire pas nécessaire pas nécessaire 

3.4 Stratégie de commercialisa-

tion 

pas nécessaire premières explications pas nécessaire Le dossier EP est à jour 

3.5 Analyse du projet SWOT SWOT  SWOT SWOT 

3.6 Calendrier de mise en œuvre L’aperçu du calendrier est intégré au 

document global 

pas nécessaire Le dossier EP est à jour pas nécessaire 
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  Étude préliminaire (EP) Étape de la documentation (ED) 

  PDR global (PG) Projet partiel (PP) PDR global (PG) Projet partiel (PP) 

3.7 Finances et rentabilité 

- Potentiel de création de va-

leur 

- Rentabilité 

- Planification des investisse-

ments 

pas nécessaire à l’aide du modèle financier EP : 

- Le potentiel est estimé 

- Le calcul approximatif est économi-

quement viable 

- Les dimensions sont estimées 

À l’aide du modèle d’aperçu des 

coûts « Übersicht Kosten_CME 

GLE) : 

- L’aperçu du calcul des contribu-

tions et CME est disponible 

à l’aide du modèle financier ED : 

- Le projet est économiquement viable 

La preuve du financement du solde 

est disponible pour les projets clés et 

pour les investissements supérieurs à 

1 million de CHF. 

4 ORGANISATION ET COORDINATION 

4.1 Porteur de projet - Les statuts sont disponibles (lors-

que cela est possible) 

- Le nombre de promoteurs bénéfi-

ciaires des PDir est compréhen-

sible 

La forme juridique est les membres 

sont mentionnés 

- La forme juridique est fixée 

- Les statuts sont disponibles 

- Le nombre de promoteurs bénéfi-

ciaires des PDir est compréhen-

sible 

- La forme juridique est fixée 

- Les statuts sont signés 

4.2 Structure et organisation du 

projet 

- La structure globale est présentée 

de manière graphique 

- L’organisation et la coordination 

sont expliquées 

pas nécessaire Le dossier EP est à jour pas nécessaire 

4.3 Mise en réseau Les interactions de la structure glo-

bale sont expliquées 

Les interfaces avec d’autres PP sont 

mises en évidence 

- Le dossier EP est à jour 

- Les partenariats sont formalisés 

(conventions, déclarations d’inten-

tion) 

- Le dossier EP est à jour 

- Les partenariats sont formalisés (con-

ventions, déclarations d’intention) 

4.4 Coordination au plan régio-

nal 

La cohérence avec la stratégie de 

développement régional et d’autres 

projets est expliquée 

pas nécessaire - Le dossier EP est à jour 

 

pas nécessaire 

5 FAISABILITÉ 

5.1 Harmonisation avec l’aména-

gement du territoire et la pro-

tection de la nature et du 

paysage 

pas nécessaire La faisabilité des mesures prévues est 

clarifiée. Si critique : obtenir la pre-

mière prise de position des services 

cantonaux compétents 

pas nécessaire Les prises de position des services 

compétents sont disponibles (p. ex. vis-

à-vis des zones IFP, ISOS ou des re-

classements) 

5.2 Planification des projets de 

construction 

pas nécessaire Pas encore d’avant-projet détaillé né-

cessaire 

pas nécessaire L’avant-projet est planifié selon SIA 102, 

y compris les offres et le plan de cons-

truction 

5.3 Permis de construire pas nécessaire pas nécessaire pas nécessaire Est disponible pour les projets clés 
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  Étude préliminaire (EP) Étape de la documentation (ED) 

  PDR global (PG) Projet partiel (PP) PDR global (PG) Projet partiel (PP) 

5.4 Contrats de droit de superfi-

cie 

pas nécessaire Les relations de propriété sont clari-

fiées 

pas nécessaire Sont disponibles pour les projets clés 
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1. Résumé 

 Informations principales 

Nom du projet de développement régional Produire et manger local  

Type de PDR ☐ orienté sur la chaîne de création de valeur 

☒ intersectoriel 

Nom de l’organisme porteur du projet  Association « Produire et manger local » 

Forme juridique de l’organisme Association  

Adresse de contact 
Nom : M. Président Bernard Leuenberger c/o Chambre 
d’Agriculture du Jura bernois (CAJB) 
Rue, no : Beau-Site 9 
NPA, localité : 2732 Loveresse 
Téléphone : 079 215 43 65 / 032 545 56 56 
E-mail: b.leuenberger@court.ch / veronica.matti@frij.ch 

 Résumé du projet 

L’analyse effectuée dans l’étude préliminaire a permis de confirmer qu’un renforcement dans les secteurs de pro-
duction autres que la transformation du lait en fromage était nécessaire dans le Jura bernois. Cette faiblesse du 
territoire entraîne un manque de diversités dans certains types de productions. Le PDR « Produire et manger local » 
représente un véritable catalyseur pour le développement de nouvelles productions et leur commercialisation. Ce 
PDR intersectoriel propose une approche holistique et vise les objectifs suivants : 

1. Créer une culture « locavore »  

C’est-à-dire que les consommateurs, entreprises et institutions privilégient la consommation de nourriture produite 
dans un rayon restreint autour de leur domicile. 

2. Déployer une communication commune, clairement identifiable et cohérente 

C’est-à-dire communiquer ensemble sur les produits et entreprises associées en s’intégrant dans les mesures ré-
alisées par les institutions de promotion de la région. 

Pour remplir ces objectifs, dans le cadre du PDR, la mesure principale prévue pour la promotion des projets est de 
s’associer à la toute nouvelle marque territoriale du Jura bernois “Grand Chasseral” développée par la Fondation 
pour le rayonnement du Jura bernois et dévoilée publiquement le 18 novembre 2022. Le développement de la 
marque territoriale, future identité commune à tous les projets, comporte deux projets partiels de nature collective 
d’importance majeure : 

 
a. Concept promotionnel 
b. Vitrine à la Couronne 

 
3. Solutions logistiques communes 

Faciliter l’approvisionnement en produits régionaux des magasins et restaurants est un socle fondamental du 
PDR afin de renforcer leur commercialisation. De cette mesure collective sous laquelle, deux projets partiels col-
lectifs sont développés : 

  
a. Centrale de distribution et magasin du terroir à Tavannes 
b. Cabanons et aménagement des points de vente 

À noter que la mesure collective « solutions logistiques communes » a non seulement pour but d’améliorer l’appro-
visionnement dans les points de vente existants, mais de réfléchir à des solutions d’approvisionnement pour de 
futurs points de vente adaptés à des lieux parfois isolés.  

4. Diversification des productions avec l’accent sur trois filières prioritaires 

Le processus participatif établi dans le cadre du PDR a mis en évidence des améliorations dans les trois filières ci-
dessous et une brève explication est fournie sur les mesures envisagées pour chaque filière : 

mailto:b.leuenberger@court.ch
veronica.matti@frij.ch
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a. Viande. Transformateurs et producteurs ont un grand intérêt à développer une filière de volaille 
régionale. La création de la filière porc est un élément important pour le territoire afin de renforcer la 
traçabilité et de créer une filière régionale forte avec de la viande de la région. 

b. Céréales. Les différents producteurs/transformateurs participant au PDR souhaitent privilégier la pro-
duction de variétés de céréales rustiques ou mélangées ainsi que de céréales indigènes sous un 
projet collectif « du champ à la tartine ». Ce projet vise la création de recettes de pain à base de 
céréales endémiques de la région et de variétés anciennes. 

c. Fruits. La valorisation des vergers existants doit être amélioré avec un meilleur recensement des 
arbres fruitiers chez des particuliers et une meilleure gestion des récoltes. Un projet collectif « Vergers 
solidaires – un groupe de récolte bénévole » permettra à termes, grâce à ses actions, d’augmenter 
l’approvisionnement en matière première des différents pressoirs régionaux et ainsi permettre une 
diversification optimale. 

d. Autres : certains projets partiels permettant une diversification dans d’autres filières de production que 
celles citées ci-dessus sont également prises en compte dans le PDR notamment parce que ces 
projets permettent de maintenir des infrastructures existantes (comme la Fromagerie Zimmermann à 
la Chaux d’Abel) ou de diversifier la palette existante (comme le local de transformation pour fabriquer 
des yogourts de la ferme au Mt-Crosin). 

Approcher la production en termes de « filière » aide à mieux comprendre les différentes contraintes de la produc-
tion jusqu’à la consommation du produit. Elle permet également d’agir sur les coûts (mutualisation) et de mieux 
différencier la production (valeurs), permettant ainsi la création de valeur ajoutée. La volonté commune des diffé-
rents acteurs des branches de production ci-dessus pour la mise en place de ces filières en garantit leur pérenni-
sation.    

 
5. Intégration durable des projets de construction 

En cours de développement par Agridea, l’outil Vision 2030 permet une meilleure intégration des bâtiments dans 
leur milieu et prend en compte différents aspects de la durabilité. Les porteurs de projets ayant un projet de cons-
truction/rénovation/mise en place d’un cabanon en bois local pour la vente directe seront les premiers à tester cet 
outil en Suisse. Cette phase pilote permettra d’analyser les différents critères de durabilité des projets et aboutira 
à la création de fiches conseils individuelles ainsi que d’entretiens personnalisés en fonction des besoins. 

2. Situation initiale et idée de projet 

  Périmètre du projet  

Le périmètre concerné est celui du Parc naturel régional Chasseral (partie du Jura bernois constituée de 18 com-
munes) et plus largement le Jura bernois (40 communes au total). Ci-après, la localisation des différents projets 
actifs. À noter que le PDR comporte également des membres passifs. Ceux-ci n’ont pas déposé de projet, mais 
souhaitent collaborer dans le cadre de mesures collectives, telles que la marque territoriale et les solutions logis-
tiques.   
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Ci-dessus se trouve la carte réunissant les porteurs de projets actifs et passifs de l’Association « Produire et man-
ger local ». Le tableau ci-dessous ne répertorie que les porteurs de projets « actifs » ayant signé une convention 
avec l’Association du PDR. 

Tableau 1: Légende de la carte géographique 

No. Entreprise / Nom 
projet 

Lien avec les mesures 
collectives 

Exploitation agri-
cole 

Coordonnée 
géographique 

Commune 

1 
Boucherie Charcu-
terie Junod à Cor-
gémont 
 

Marque territoriale 
Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
viande 

 

Non 

 

47.19431, 
7.14373 

Corgémont 

2 Vitrine promotion-
nelle La Couronne 

Marque territoriale 

Solutions logistiques 
communes 

 

Non 

 

47.19602, 
7.17881 

Sonceboz-Sombeval 

3 
Société d’arboricul-

ture d’Orvin 

Marque territoriale 
Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
fruits 

Oui 

Société à majorité 
agricole 

47.16342, 
7.22467 

Orvin 

4 
Moulin de Renan Marque territoriale 

Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
céréales 

 

Oui 

461560 

 

47.12644, 
6.92681 

 

Renan 

5 
La ferme à Gagy et 
Gagygnole 

Marque territoriale 
Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
fruits 

 

Oui 

602339 

 

47.27434, 
7.24422 

Petit-Val 

6 
Société d’arboricul-

ture de Courtelary 

Marque territoriale 
Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
fruits 

Oui 

Société à majorité 
agricole 

47.1798, 7.07174 Courtelary 
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7 
Ferme le Sergent Marque territoriale 

Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
« autre » lait 

Oui 

495857 47.19026, 
7.03969 

Saint-Imier 

8 
Fromagerie de la 
Chaux d’Abel 

Marque territoriale 
Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
« autre » lait 

Non 

47.16835, 
6.94514 

La Ferrière 

9 
Graine de Cornet Marque territoriale 

Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
céréales 

Non 

47.28549, 
7.45545 

Corcelles 

10 
Volaille du Jura 
bernois 

Marque territoriale 
Solutions logistiques 
communes 
Diversification : filière 
viande 

Oui 

474326 47.27565, 
7.42563 

Grandval 

 
  



Modèle OFAG 2021 

5 

Ci-dessous se trouve un tableau avec la liste des membres passifs. 
 

No Entreprise / Nom de projet Exploitation agri-
cole 

Coordonnées géogra-
phiques 

Commune 

1 Brasserie BLZ Company Non 47.16286, 7.2195 
 

Orvin 

2 Tom et Esther Gerber 
Ferme sur le Pont d’Amour 

Oui 
461560 

47.23003, 7.21114 Reconvilier 

3 Elie Grosjean Grainerie Oui 
484238 

47.24457, 7.21841 Saules BE 

4 Bergerie du Pré-la-patte Oui 
483134 

 
47.2102, 7.29419 

Péry-La 
Heutte  

5 Boucherie C. Junod Non 47.06383, 7.09205 La Neuveville 

6 Chambre d’agriculture du Jura 
bernois (CAJB) 

Oui 
À majorité agricole 

47.23107, 7.24651 Loveresse 

7 Fédération d’élevage bovins du 
Jura bernois 

Oui 
À majorité agricole 

47.23853, 7.2424 Loveresse 

8 Glaces artisanales Oui 
431989 

47.15828, 7.01814 Villeret  

9 Fromagerie des Reussilles Non 47.22339, 7.08382 Tramelan 

10 Ferme de la Chaux d’Abel Oui 
609878 

47.17181, 6.94957 La Ferrière 

11 Restaurant et exploitation Les 
Pontins 

Oui 
484826 

47.13148, 6.99667 Saint-Imier 

12 Fromagerie Spielhofer Sonvilier Non 47.13763, 6.96077 Sonvilier 

13 La Bise sur les Roches Oui 
603277 

47.12386, 6.89031 La Ferrière 

14 Maison de la Tête de Moine Non 47.26174, 7.16867 Saicourt  

15 Union paysannes du Jura bernois 
(UPJB) 

Oui 
À majorité agricole 

47.23853, 7.2424 Loveresse 

16 Laurent Marti Oui 47.18538, 7.13085 Corgémont 

 
 

 Situation de départ et motivation  

 

2.2.1. Contexte et motivation  

Différentes institutions œuvrant dans le monde agricole et notamment les produits du terroir – la Chambre d’agri-
culture du Jura bernois, le Parc régional Chasseral et la Fondation Rurale Interjurassienne – ont constaté, ces 
dernières années, une volonté des producteurs de la région de diversifier leur production et de valoriser leurs 
produits en accentuant leur commercialisation dans la région. De nombreuses initiatives privées ont vu le jour, mais 
il manquait une cohésion et coordination territoriale ayant un réel impact. C’est sur cette base que le PDR « Produire 
et manger local » a pu voir le jour.  
 
L’esquisse du projet se focalisait sur deux axes principaux, eux-mêmes divisés en plusieurs thématiques.  
 

- Axe 1 : Diversification  
o Produits innovants et de niche 
o Revalorisation de la filière viande 

- Axe 2 : Commercialisation  

o Points de vente  
o Métairies 

Les mesures collectives ont considérablement évolué lors du processus participatif, mais ces deux axes restent au 
cœur du projet. 

2.2.2. Historique 

Voici quelques dates clefs du projet : 
 
Année 2019 

- 2019 : discussions sur la base des besoins exprimés des producteurs autour d’un éventuel PDR sur la 
diversification agricole. 
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Année 2020 
- Séance du 23 janvier 2020 : séance d’information aux agriculteurs et producteurs de produits régionaux 

du Jura bernois sur l’outil PDR ainsi que sur les buts visés ; 
- 12 février 2020 : dépôt de l’esquisse du projet. 
- 12 juin 2020 : réception de la lettre d’accompagnement de l’OFAG à la décision d’attribution d’une aide 

financière pour l’étude préliminaire. 
 
Année 2021 

- 27 mai 2021 : dépôt de l’étude préliminaire ; 
- 2 septembre 2021 : prise de position du canton de Berne sur le dossier de l’étude préliminaire et recom-

mandation de scinder la phase de documentation en deux étapes distinctes ; 
- 15 septembre 2021 : prise de position de l’OFAG selon les discussions avec l’OAN du canton de Berne. 

 
Année 2022 

- 22 février 2022 : création de l’Association « Produire et manger local » ; 
- 3 mai 2022 : dépôt de l’étape 1 de la phase de documentation ; 
- 28 juin 2022 : prise de position du canton de Berne ; 
- 11 novembre 2022 : envoi et finalisation du budget pour l’étape 2 de la phase de documentation ; 
- 5 décembre 2022 : notification de l’octroi des contributions pour l’étape 2 de la phase de documentation. 

2.2.3. Situation actuelle 

L’Association « Produire et manger local » est porteuse du projet (statuts en annexe). Elle n’a pas de but lucratif, 
mais veille aux intérêts de ses membres.  
 
Les membres individuels poursuivent leurs activités respectives et investissement dans les mesures dites « indivi-
duelles ». Ils sont présentés sous la dénomination « investisseurs individuels » dans le présent document.  
Les mesures collectives sont portées et financées par l’Association « Produire et manger local ». Les mesures 
individuelles et mesures collectives sont présentées globalement ci-dessous, puis décrites de manière détaillée et 
chiffrée dans les business plans respectifs.  
 
Mesures collectives  
 

Porteurs de projet Nom Description  

Association « Produire 
et manger local » 
 

La marque territoriale Grand Chasseral 
comme vecteur promotionnel du PDR Pro-
duire et manger local 

Charte d’engagement 
Plateforme virtuelle commune 
Kit communicationnel de base 
Campagnes d’information et sen-
sibilisation  

Association « Produire 
et manger local » 
 

Solutions logistiques communes : deux 
descriptifs de projets 

- Centrale de distribution du Jura 
bernois 

- Self du terroir - Cabanons et mo-
bilier en bois du Jura bernois 

Installation d’une centrale de dis-
tribution du Jura bernois en parte-
nariat avec la place de marché 
D/Clic Terroirs avec un magasin 
du terroir. Utilisation du logiciel e-
direkt, actuellement également 
utilisé par l’ensemble des produits 
« Grand Chasseral regio.garan-
tie ». Possibilité d’intégrer d’autres 
prestataires logistiques (par ex. : 
Fromajoie) 
Création d’un prototype de mobi-
lier de vente de produits « made 
in » Jura bernois et installation en 
divers lieux du territoire 

Association « Produire 
et manger local » 
 

Diversification des productions 
Filière viande 

Développement de la filière porc 
Campagne pour un meilleur ap-
provisionnement en viande locale 

Association « Produire 
et manger local » 
 

Diversification des productions 
Filière fruits « Vergers solidaires – un 
groupe de récolte bénévole » 

Création d’un groupe de récolte 
Création d’une application web 
Promotion de la filière fruitière 
Plantation d’arbres de variétés en-
démiques à la région 

Association « Produire 
et manger local » 
 

Diversification des productions 
Filière céréales « Du champ à la tartine » 

Création de recettes de pain 
Production de variétés endé-
miques ou anciennes 
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Association « Produire 
et manger local » 
 

 Intégration durable des bâtiments dans 
leur milieu   

 

Phase test de l’outil Agridea Vi-
sion2030 
Réalisation de fiches conseil pour 
les projets de construction  
Création d’un guide spécifique au 
Jura bernois. 

 
 
Mesures individuelles  
 

Porteurs de projet Description mesures individuelles 

Boucherie Charcuterie Junod à Corgémont 
 

Changement de système de chauffage ; 
Modification des chambres froides de la boucherie. 
 

Vitrine promotionnelle la Couronne 
Richard Vaucher 
Fondation pour le rayonnement du Jura bernois 

Création d’une vitrine promotionnelle des produits 
emblématiques du Grand Chasseral à la Couronne à 
Sonceboz sous forme de magasin associé à un es-
pace café et d’une cuisine pour accueillir des ser-
vices traiteurs garantissant la mise en valeur de pro-
duits du Jura bernois 

 

Société d’arboriculture d’Orvin 
 

Achats de nouvelles machines et infrastructures 
pour le pressoir et la distillerie.  

 

Moulin de Renan Rénovation du moulin 

La Ferme à Gagy et Gagygnole 
 

Valorisation de matières premières agricoles à tra-
vers la création de spiritueux ; plantation d’herbes 
aromatiques.  

Société d’arboriculture de Courtelary Rénovation du pressoir de Courtelary. 
 

Ferme le Sergent 
 

Installation d’un local de transformation pour valori-
ser la production laitière en yogourts. 
 

Fromagerie de la Chaux d’Abel 
 

Rénovation de la fromagerie pour améliorer la capa-
cité de production et l’affinage des fromages ; 
Installation d’un nouveau magasin répondant aux 
normes d’hygiène actuelles. 
 

Graine de Cornet Développement de la filière céréales ; 
Local de production et vente de pain du Jura bernois 
au four à bois. 
Rénovation du four. 
 

Volaille du Jura bernois 
 

Équipement d’un local existant 
Aménagement du local 
Mise en valeur de cette production 

 

2.2.4. Potentiels et besoins présents dans la région 

 Objectifs du projet 

Objectif/s supérieur/s 

Les objectifs généraux du PDR ont été reformulés durant l’étape de documen-
tation : 

1. Créer une culture locavore : les consommateurs, entreprises et institu-

tions privilégient la consommation de nourriture produite dans un rayon res-

treint autour de leur domicile. 

 
2. Augmenter l'autosuffisance du territoire du Jura bernois et maintenir 

une activité agricole forte dans la région : renforcer la capacité de la 

région à subvenir à ses propres besoins en nourriture. 
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3. Permettre une consommation quotidienne de produits régionaux : 

Améliorer leur accessibilité et diversifier les productions pour qu’ils répon-

dent aux besoins des consommateurs du Jura bernois. 

 
4. Déployer une communication commune, clairement identifiable et co-

hérente : communiquer ensemble sur les produits et entreprises associées 

en s’intégrant dans les mesures réalisées par les institutions de promotion 

de la région. 

 

Noms des projets partiels Objectifs / buts des projets partiels Mesures 

Marque territoriale : « La 
marque territoriale Grand 
Chasseral comme vecteur 
promotionnel du PDR Pro-
duire et manger local » 

 

• Fédérer les acteurs autour de la 
nouvelle marque territoriale 

• Promouvoir les produits et faciliter 
leur commande par les partenaires à 
travers des outils digitaux 

• Harmoniser les visuels pour que pro-
ducteurs et partenaires de la marque 
soient reconnaissables 

• Créer une culture locavore : 

• Augmenter la vente de produits lo-
caux dans les points de vente et 
l’achat par les habitants du Jura ber-
nois 

• Augmenter l’emploi de produits lo-
caux dans les services de restaura-
tion des entreprises et institutions du 
Jura bernois et dans la restauration 
privée 

Chartes d’engagement ; 
Plateforme digitale commune pour 
la commande des produits en par-
tenariat avec D/Clic Terroirs ; 
Campagnes d’information et sensi-

bilisation auprès de plusieurs pu-

blics cibles (producteurs, parte-

naires de vente (points de vente et 

restaurants, entreprises et institu-

tions régionales), consommateurs 

finaux et développement de kit de 

communication (producteurs, ma-

gasins, restaurants) 

Programme événementiel. 

Marque territoriale : “la Cou-
ronne, vitrine pour les pro-
duits emblématiques du 
Grand Chasseral” 

• Promouvoir la marque territoriale ; 

• Devenir une vitrine pour toutes les 
activités économiques du Jura ber-
nois ; 

• Renforcer les liens entre agriculture 
et les autres activités économiques 
du Jura bernois. 

Aménagement d’une boutique pour 
promouvoir les produits du Grand 
Chasseral associé à un coin-café 
pour les déguster ; 

Cuisine pour intégrer un service de 
catering du terroir 

Concours Boulangerie / Traiteurs 

Solutions logistiques com-
munes : centrale de distribu-
tion et magasin du terroir 

• Faciliter l’approvisionnement en pro-
duits régionaux des nouveaux points 
de ventes ainsi que des existants, 
les restaurants et les métairies. 

• Améliorer les synergies et complé-
mentarités avec les entreprises de 
distribution existantes. 

Création de tournées d’approvi-
sionnement dans les villages et 
dans les zones excentrées pour 
les métairies et self du terroir ; 
 
Installation d’une centrale de distri-
bution en partenariat avec la coo-
pérative D/Clic Terroirs avec une 
logistique cross-dock, gestion en 
flux tendu 

Solutions logistiques com-
munes : « Self du terroir - 
Cabanons et mobilier en 
bois du Jura bernois » 

 

• Améliorer le réseau de distribution 
des produits régionaux par la mise 
en place de micro-points de vente 
“self du terroir” 

• Promouvoir la filière du bois local 
par la création d’un mobilier original 
made in Jura bernois. 

Création de micropoints de vente, 
déclinés sous forme de cabanons 
self-service, étagères sur site tou-
ristique et automates à produits 
avec système de commande et li-
vraison facilité 

Réalisation d’un modèle de caba-
non et mobilier original et spéci-
fique au Jura bernois par le biais 
d’un concours en partenariat avec 
Lignum Jura bernois 

Diversification : céréales  • Donner la possibilité au consomma-
teur d’acheter ou de fabriquer un 

Création de recette(s) de pain à 
base de farines régionales 
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« du champ à la tartine » 
pain orignal estampillé Jura bernois 
et à base de farines régionales ;  

• Améliorer les revenus des agricul-
teurs ; 

• Pérenniser les activités des moulins 
régionaux ; 

• Favoriser une économie locale et 
durable ; 

• Augmenter la production de farines 
labellisées « Grand Chasseral » et « 
Parc regional Chasseral » ; 

• Renforcer les liens sociaux entre les 
habitants du Jura bernois, les agri-
culteurs et les artisans. 

Promotion de la recette/du 
pain/des farines régionales : pack-
aging, affiches de présentations, 
flyers, site web et réseaux sociaux 
; séances d’informations, portes 
ouvertes, communiqués de presse. 

Diversification : fruits 
 
Vergers solidaires – un 
groupe de récolte bénévole 

• Proposer des fruits régionaux en 
quantité et qualité suffisantes aux 
pressoirs du Jura bernois ; 

• Améliorer les revenus des agricul-
teurs ; 

• Réduire le gaspillage alimentaire ; 

• Favoriser une économie locale et 
durable ; 

• Augmenter la production de jus la-
bellisé « Grand Chasseral » et « 
Parc régional Chasseral » ; 

• Renforcer les liens sociaux entre les 
habitants du Jura bernois 

Création d’un groupe de récolte 
bénévole.  

Développement d’une application 
web pour la gestion des ver-
gers/récoltes et activités autour de 
la filière fruitière régionale. 

Offre de cours de formation conti-
nue à l’intention des propriétaires 
de vergers et bénévoles 

Actions de promotion spécifique au 
projet/à la filière 

Diversification : viande 
 
Volaille du Jura bernois 

• Augmenter l’utilisation de la volaille 
régionale dans les dépenses des 
ménages 

• Augmentation des parts de marchés 
de la viande blanche régionale 

Équipement d’un local existant ; 
Aménagement du local ; 
Mise en valeur de cette production. 

Diversification : viande 
 
Filière porc  

• Comprendre le marché régional de 
la viande de porc ; 

• Augmenter la notoriété de la viande 
de porc régional ; 

• Augmenter les quantités d’approvi-
sionnement régionales ; 

Répertorier le nombre de porcs 
élevés et abattus dans l’arc juras-
sien ; 
Charte d’adhésion et d’engage-
ment pour les producteurs et trans-
formateurs. 

Intégration durable des bâti-
ments 

• Intégrer les nouvelles constructions 
de manière durable dans leur mi-
lieu ; 

• Appliquer les principes du dévelop-
pement durable (économie, environ-
nement, culture et société) ;   

Analyse des projets grâce à l’outil 
« Vision 2030 » ;  
Créer une fiche de recommanda-
tion ; 
Proposer un entretien conseil per-
sonnalisé ; 
Créer des plaquettes « construc-
tion durable ». 
 

Boucherie Charcuterie Ju-
nod à Corgémont 
 
Valoriser le bétail régional et 
soutenir les éleveurs du Parc 
Chasseral 

• Augmenter la capacité de stockage 
de la boucherie ; 

• Augmenter les achats auprès des 
éleveurs locaux et leur permettre 
d’obtenir de meilleurs revenus ; 

• Acquisition de nouvelles machines 
de production. 

Achat d’un congélateur et d’un ré-
frigérateur 
Achat de machines de production. 

Société d’arboriculture d’Or-

vin 
• Valoriser les fruits de la région à un 

prix intéressant pour les proprié-
taires/producteurs 

Rajeunir et redynamiser la société 

d’arboriculture et moderniser les 

infrastructures et installations de 

transformation des fruits. 

Moulin de Renan 
• Pérenniser l’entreprise et assurer 

son avenir 

Rénover le bâtiment et adapter les 
machines 
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• Répondre aux standards actuels 
d’hygiène et d’organisation du travail 

• Pouvoir répondre à une demande en 
hausse pour la transformation de 
produits bio dans la région 

Développer les services selon les 
besoins régionaux 
Construction d’un silo 

La Ferme à Gagy et 
Gagygnole 
 
Agrodistillerie  

• Encourager la valorisation de ma-
tières premières agricoles à travers 
la création de spiritueux durables. 

Culture d’herbes aromatiques ; 
Gestion globale de la ferme en 
agroécologie. 

Société d’arboriculture de 
Courtelary • Service de pressage à façon et ob-

tention d’un jus de qualité (pommes, 

poires, coings, raisins) 

• Vente de jus labélisé (pommes) et 

divers jus 

Rénovation du bâtiment 

Domaine du Sergent 
• Diversification des produits régio-

naux en augmentant la transforma-
tion du lait en yogourts, crème, etc.   

Création d’un laboratoire de trans-
formation  

Fromagerie de la Chaux 
d’Abel • Favoriser les ventes de produits lo-

caux et régionaux 

• Maintenir la production de fromage à 
la Chaux d’Abel 

Rénovation de la fromagerie 

Aménagement d’un nouveau point 

de vente. 

 

Graine de cornet 
Production de pain régional au levain 
cuit au feu de bois 

Rénovation du four à pain existant 
Expérimentation et création de re-
cettes 
Achat de fournitures 

3. Modèle d’affaire 
Les modèles d’affaires de chaque projet et mesure collective et ceux-ci sont traités séparément dans les an-
nexes.  

 Analyse générale du projet  

L’analyse des facteurs d’influence interne et externe sont retranscris ci-dessous. 
 

3.1.1. Fixation des priorités concernant les facteurs d’influence 

Niveau du projet : 

Points forts Fixation de prio-
rités 
(hautes, 
moyennes, 
basses) 

Mesures pour tirer parti des points forts 

Développement des infrastructures de 
transformation régional, notamment 
dans trois filières principales (viande, 
céréales et fruits) 

Haute Projets des différents porteurs associés pour 
développer les infrastructures de production 
et transformation du Jura bernois 
Actions communes prévues dans chaque fi-
lière pour renforcer les liens entre les ac-
teurs de ces filières 

Renforcement de la rente territoriale de 
la production jusqu’à la vente  

Haute   Développer le réseau des points de vente 
avec un marqueur territorial fort (patrimoine 
et marque territoriale nouvelle) ; solution 
pour faciliter l’achat et la livraison des pro-
duits régionalement via la centrale de distri-
bution ; développement des partenaires de 
vente 

Forte coopération et promotion grâce à 
la marque territoriale « Grand Chasse-
ral » 

Haute  Déclinaison de la nouvelle marque pour les 
produits du PDR et campagnes de commu-
nication 
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Points forts Fixation de prio-
rités 
(hautes, 
moyennes, 
basses) 

Mesures pour tirer parti des points forts 

Collaboration entre les différents ac-
teurs et meilleure connaissance des at-
tentes du marché 

Haute  Lier les porteurs de projets partiels par des 
mesures collectives ; fort lien avec les 
autres secteurs d’activités économiques 
grâce à la marque territoriale 

Promotion des filières et des produits Haute  Campagne de communication notamment 
pour encourager les points de vente, les mé-
tairies, restaurations et cuisines collectives à 
s’approvisionner localement 
Développement d’un outil facilitant l’approvi-
sionnement grâce à la centrale de distribu-
tion 

Synergies avec le secteur du tourisme Moyenne  Créer des points de rencontres et soutenir la 
mise en place d’évènements autour des pro-
duits régionaux 
Micro-points de vente et vitrine promotion-
nelle à la Couronne associée à la promotion 
et activités touristiques régionales 
 

Promotion et synergie avec la filière 
bois 

Haute Concours en partenariat avec Lignum Jura 
bernois et réalisation du mobilier de vente 
en bois régional 

 

Points faibles Fixation de prio-
rités 
(hautes, 
moyennes, 
basses) 

Mesures de réduction des points faibles 

Nombre de mesures collectives por-
tées par l’association du PDR 

Haute Soutien à la mise en œuvre par mandat ex-
terne, recherche de financements complé-
mentaire 

Divers niveaux d’avancement des pro-
jets partiels 
 

Moyen Soutien à la mise en œuvre par mandat ex-
terne ; coaching et échéanciers 

Complexité et diversité des acteurs 
(entreprises privées, associations et 
groupes d’intérêt, etc.) 

Haute  Sensibilisation des acteurs à créer des 
structures commerciales viables ; 
Organisation de séance de suivi et d’infor-
mations ; mise en réseau des acteurs.  

Durée de mise en œuvre du projet Haute  Informer clairement les porteurs de projets 
partiels de la durée du projet global 
Fournir des documents clairs et concis à la 
Confédération et au Canton 

Suivi des projets durant la phase de 
mise en œuvre.  
 

Haute  Soutien à la mise en œuvre par mandat ex-
terne 

 

Externe (contexte) 

Opportunités Fixation de prio-
rités 
(hautes, 
moyennes, 
basses) 

Mesures pour tirer parti des opportunités 

Amélioration du potentiel de revenus, 
donc de la pérennité des exploitations 
agricoles concernées. 
 

Haute  Diversifier les productions agricoles sur les 
exploitations, créer des débouchés pour la 
transformation et la vente de ces produits lo-
calement (ateliers de transformations, nou-
veaux points de vente). 



Modèle OFAG 2021 

12 

Opportunités Fixation de prio-
rités 
(hautes, 
moyennes, 
basses) 

Mesures pour tirer parti des opportunités 

Création d’une cohérence régionale Haute Mise en lien des acteurs.  

Augmentation progressive de l’attracti-
vité des produits régionaux 

Haute  Proposer une offre suffisante pour pouvoir 
consommer régional au quotidien. 

Intérêt marqué des consommateurs 
pour des produits de proximité 

Haute  Améliorer l’accessibilité en multipliant et ren-
forçant les points de vente. 

Présence d’un Parc naturel régional 
largement plébiscité en décembre 
2020, témoin d’une forte volonté régio-
nale pour un développement plus du-
rable 

Haute  L’appui du Parc pourra être renforcé grâce à 
son extension prévue sur l’Est du Jura ber-
nois (stratégie 2030 pour le Jura bernois)  

Grand Chasseral Haute Réunir les acteurs régionaux pour le déve-
loppement d’une marque forte.  
Faire rayonner les produits du Grand Chas-
seral hors des frontières régionales.  
Collaboration intersectorielle et promotion 
des produits régionaux auprès des entre-
prises d’autres secteurs d’activité 

 

Risques Fixation de prio-
rités 
(hautes, 
moyennes, 
basses) 

Mesures de réduction des risques 

Difficulté de réunir les financements 
manquants 

Haute  Miser sur différents types de financements 
complémentaires (aide suisse aux monta-
gnards, crowdfunding, swisslos) ; 
Faire participer les bénéficiaires directs des 
mesures collectives  

Recours durant les procédures d’auto-
risation de construire ralentissant le dé-
marrage des projets 

Moyenne   Les projets présentant des enjeux en termes 
d’aménagement du territoire à l’OACOT et 
autres services concernés ont été étudié en 
phase de documentation ; 
Choisir des mandataires (architectes) qui 
connaissent bien les procédures. 

Individualisme qui peut conduire à des 
difficultés de maintenir une cohérence 
et une bonne collaboration au sein des 
bénéficiaires du PDR 

Haute  Organisation de moments d’échanges entre 
les porteurs de projets partiels dans le cadre 
des mesures collectives 
Participation active des porteurs à la défini-
tion des mesures collectives en phase de 
documentation 

Cohérence architecturale entre les 
nouvelles constructions et rénovations  

Moyenne  Conseil architectural auprès des porteurs de 
projets via le projet intégration durable des 
bâtiments 
Application de l’outil d’Agridea « Vision 
2030 ». 
Concours d’architecture pour les micro-
points de vente 

3.1.2. SWOT pour le PDR entier 

Tableau1 SWOT de l’ensemble du PDR 

 Analyse interne (projet)  

Points forts Points faibles 

A
n

a
-

ly
s

e
 e

x
-

te
rn

e
 

(c
o

n
-

te
x

te
) Oppor-

tunités 

- La demande croissante en produits 
locaux dans la région permettra la 
revalorisation de certains secteurs 
économiques et la conservation des 

- Acteurs liés par des valeurs communes, 
mais des activités variées 



Modèle OFAG 2021 

13 

chaînes de valeur dans le Jura ber-
nois. 

- Capitaliser sur la nouvelle marque 
territoriale du Jura bernois. 

- Des producteurs jeunes qui repré-
sentent la relève et qui souhaitent 
développer de nouveaux secteurs 
d’activité agricoles.  

- Mise en marché des produits sous 
l’égide « Grand Chasseral », car soit peu 
de commercialisation soit une commer-
cialisation erratique.  

Risques - Fiche conseil et entretien personna-
lisés  

- Mutualisation des coûts pour l’achat 
en gros pour les mesures collec-
tives, comme les cabanons et parti-
cipation financière des bénéficiaires 

- Fort soutien des institutions régio-
nales 

- Volonté collective portée par tout le Jura 
bernois de se profiler de manière posi-
tive. 

- Cohérence à cultiver autour de la nou-
velle marque territoriale et d’un marqueur 
architectural fort 

- Divers acteurs au niveau de la logistique, 
mais avec des activités complémentaires 
et des collaborations possibles 

 

 Calendrier de mise en œuvre 

 

 N = 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Coordination Suivi du projet, 
convocation de 
séance, factu-
ration et budget 

Suivi du projet, 
convocation 
de séance, 
facturation et 
budget 

Suivi du pro-
jet, convoca-
tion de 
séance, factu-
ration et bud-
get 

Suivi du projet, 
convocation de 
séance, factura-
tion et budget 

Suivi du projet, 
convocation de 
séance, factu-
ration et bud-
get 

Suivi du projet, 
convocation de 
séance, factu-
ration et bud-
get 

Suivi du pro-
jet, convo-
cation de 
séance, fac-
turation et 
budget 

Marque territo-
riale : concept 
promotionnel 

Développement 
de la plate-
forme virtuelle 
notamment 
pour faciliter les 
commandes 
par la vitrine 
promotionnelle 
à la Couronne 
dès septembre 
2023 

Promotion de 
la plateforme 
auprès des 
partenaires de 
vente 

Charte d’enga-
gements avec 
partenaires de 
vente 

Portes ou-
vertes, JuBé-
nales 

 

Promotion de 
la plateforme 
auprès des 
partenaires de 
vente 

Charte d’en-
gagements 
avec parte-
naires de 
vente 

Développe-
ment des kits 
en vue d’une 
campagne 
tout public et 
visualisation 
du réseau des 
partenaires de 
vente 

Portes ou-
vertes, JuBé-
nales 

Campagne con-
sommateurs 

Portes ou-
vertes, JuBé-
nales 

Renforcement 
des partenariats 
de vente 

 

Campagne 
consomma-
teurs 

Portes ou-
vertes, JuBé-
nales 

Renforcement 
des partena-
riats de vente 

 

Campagne 
consomma-
teurs 

Portes ou-
vertes, JuBé-
nales 

Renforcement 
des partena-
riats de vente 

 

Campagne 
consomma-
teurs 

Portes ou-
vertes, Ju-
Bénales 

Renforce-
ment des 
partenariats 
de vente 

 

Marque territo-
riale : la Cou-
ronne, future vi-
trine de la 
marque 

Inauguration de 
la vitrine et du 
bâtiment à la 
Couronne pré-
vue en sep-
tembre 2023. 

Concours bou-
langerie et ser-
vices traiteurs 
pour intégration 

Agencement 
complémen-
taire en fonc-
tion des be-
soins 

Vente et pro-
motion 

Vente et pro-
motion 

Vente et promo-
tion 

Vente et pro-
motion 

Vente et pro-
motion 

Vente et 
promotion 
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dans l’assorti-
ment de la 
Couronne dès 
septembre 
2023 

Solutions logis-
tiques com-
munes : cen-
trale de distri-
bution avec un 
magasin du ter-
roir 

Consolidation 
du projet 

Consolidation 
du projet 

Construction 
de la centrale 

 

Finalisation de 
la construction 
et aménage-
ment intérieur 
de la plateforme 

Mise en place 
des procédures 
logistiques  

Livraisons et 
approvisionne-
ment des 
points de 
vente.  

Livraisons et 
approvisionne-
ment des 
points de 
vente.  

Livraisons et 
approvision-
nement des 
points de 
vente.  

Solutions logis-
tiques com-
munes : caba-
nons en bois et 
aménagement 
des points de 
vente 

Réalisation du 
concours 

Déclinaison 
des prototypes 
gagnants sous 
forme d’une 
offre à propo-
ser à la vente 
aux différents 
acheteurs 
identifiés et 
des lieux privi-
légiés 

Promotion, 
vente et suivi 
des installa-
tions 

Promotion, 
vente et suivi 
des installations 

Promotion, 
vente et suivi 
des installa-
tions 

Promotion, 
vente et suivi 
des installa-
tions 

Promotion, 
vente et 
suivi des 
installations 

Diversification : 
céréales  

« du champ à 
la tartine » 

- Séances 
groupe de tra-
vail 

Séances d’in-
formation 

Portes ou-
vertes 

Séances d’in-
formation 

Portes ou-
vertes 

Site web 

Flyers 

 

Packaging, af-
fiches 

Communiqués 
de presse 

Portes ou-
vertes 

 

  

Diversification : 
fruits 
 

Vergers soli-
daires – un 
groupe de ré-
colte bénévole 

Pré-projet et 
phase d’évalua-
tion par bureau 
d’ing. (dév.. et 
gestion dév.. 
application 
web) 

Séances 
groupe de tra-
vail 

Création d’un 
groupe de ré-
colte 

Développe-
ment d’une 
application 
web 

Séances 
groupe de tra-
vail 

 

Cours de for-
mation  

Coordination 
des activités 
du groupe de 
récolte 

Séances 
groupe de tra-
vail 

 

Cours de for-
mation  

Coordination 
des activités du 
groupe de ré-
colte 

Séances 
groupe de tra-
vail 

 

Cours de for-
mation  

Coordination 
des activités 
du groupe de 
récolte 

Séances 
groupe de tra-
vail 

 

Cours de for-
mation  

Coordination 
des activités 
du groupe de 
récolte 

Séances 
groupe de tra-
vail 

 

Cours de 
formation  

Coordina-
tion des ac-
tivités du 
groupe de 
récolte 

Séances 
groupe de 
travail 

 

Diversification : 
viande 
 
Volaille du Jura 
bernois 

 Mise aux 
normes du bâ-
timent 

Début des tra-
vaux 

Equipement 

Inauguration et 
exploitation 
hebdomadaire 

Exploitation 
hebdomadaire 

Exploitation 
hebdomadaire 

Exploitation 
hebdoma-
daire 

Diversification : 
viande 
Filière porc du 
Jura bernois 

Création charte 
d’engagement 

Réalisation de 
la carte des flux 

Consolidation 
de la carte des 
flux  

Implémenta-
tion de la 
charte 

Implémenta-
tion de la 
charte 

Implémentation 
de la charte 

Implémentation 
de la charte 

Implémentation 
de la charte 

Implémenta-
tion de la 
charte 

Intégration du-
rable des bâti-
ments 

Pré-test outil vi-
sion 2030 

Test Outil vi-
sion 2030 

Test Outil vi-
sion 2030 

   Plaquettes 
apposées 
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Fiche conseil 
+ entretien 

Fiche conseil 
+ entretien 

sur les bâti-
ments du-
rables du 
PDR 

Valoriser le bé-
tail régional et 
soutenir les 
éleveurs du 
Parc Chasseral 

- Achat d’un 
congélateur et 
d’un réfrigéra-
teur. 

Achat de ma-
chines de pro-
duction. 

Affiliation à la 
solution logis-
tique et tour-
nées d’appro-
visionnement.  

Valorisation du 
porc et volaille 
de la région. 

Affiliation à la 
solution logis-
tique et tour-
nées d’approvi-
sionnement. 

Valorisation du 
porc et volaille 
de la région. 

Affiliation à la 
solution logis-
tique et tour-
nées d’approvi-
sionnement. 

Valorisation du 
porc et volaille 
de la région. 

Affiliation à la 
solution logis-
tique et tour-
nées d’approvi-
sionnement. 

Valorisation 
du porc et 
volaille de la 
région. 

Affiliation à 
la solution 
logistique et 
tournées 
d’approvi-
sionnement. 

La Ferme à 
Gagy et 
Gagygnole 
 
Agrodistillerie 

 Rénovation 
des locaux de 
production et 
de vente 

Plantation des 
herbes aroma-
tiques 

 

Finalisation 
des travaux et 
inauguration  

Lancement 
d’un nouveau 
produit du ter-
roir 

Installation 
des chambres 
froides 

Production et 
diversification 
pour la consoli-
dation des nou-
veaux produits 
et augmentation 
de l’offre   

Production et 
diversification 
pour la consoli-
dation des 
nouveaux pro-
duits et aug-
mentation de 
l’offre   

Production et 
diversification 
pour la consoli-
dation des 
nouveaux pro-
duits et aug-
mentation de 
l’offre   

Production 
et diversifi-
cation pour 
la consolida-
tion des 
nouveaux 
produits et 
augmenta-
tion de 
l’offre   

Moulin de Re-
nan Rénovation sol 

Travaux électri-
cité 

Travaux ascen-

seur 

Renouvelle-
ment moulin 
céréales com-
plètes 

Renouvelle-
ment appareils 
de laboratoire 

Travaux aspira-
tion et prise en 
charge 

Rénovation sol 

Travaux élec-
tricité 

Travaux as-

censeur 

Renouvelle-

ment moulin 

céréales 

Renouvelle-
ment appareils 
de laboratoire 

Rénovation sol 

Travaux élec-
tricité 

Travaux as-

censeur 

Renouvelle-
ment moulin 
céréales com-
plètes 

Renouvelle-
ment appareils 
de laboratoire 

Travaux aspi-
ration et prise 
en charge 

Triage 

Travaux élec-
tricité 

Travaux as-

censeur 

Renouvelle-
ment appa-
reils de labo-
ratoire 

Nouveau silo 

Travaux électri-
cité 

Amélioration 
qualité farine 

Nouveau silo 

 

Travaux élec-
tricité 

Nouveau silo 

 

 

Amélioration 
qualité farine 
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Fromagerie de 
la Chaux d’Abel  Travaux de ré-

novation  

Nouveaux 
équipements 
fromagerie  

Aménagement 
nouveau point 
de vente 

     

Société d’arbo-
riculture de 
Courtelary  

 Travaux de ré-
novation  

Nouveaux 
équipements 
pressoir 

 

     

Domaine du 
Sergent  Début des tra-

vaux 
Finalisation de 
l’équipement 

Premiers tests 
de production 

Transformation 
et vente de 
nouveaux pro-
duits du terroir 

Transformation 
et vente de 
nouveaux pro-
duits du terroir 

Transformation 
et vente de 
nouveaux pro-
duits du terroir 

Transforma-
tion et vente 
de nou-
veaux pro-
duits du ter-
roir 

Société d’arbo-
riculture d’Orvin  Travaux de ré-

novation  

Nouveaux 
équipements 
pressoir et dis-
tillerie 

 

 Achat machine 
de mise en bou-
teille en verre 

   

Graine de Cor-
net 

  Rénovation du 
four. 

Mise en place 
des mesures 
marketing et 
développement 
filière céréales 

Mise en place 
des mesures 
marketing et 
développement 
filière céréales 
et mise en 
vente du nou-
veau pain. 

Mise en place 
des mesures 
marketing et 
développement 
filière céréales 
et production 
de nouveaux 
pains régio-
naux. 

Mise en 
place des 
mesures 
marketing et 
développe-
ment filière 
céréales et 
production 
de nou-
veaux pains 
régionaux. 

4. Organisme porteur et coordination 

 Organisme porteur du projet global 

Le 22 février 2022, l’ensemble des porteurs de projet du PDR « Produire et manger local » s’est réuni pour créer 
l’Association « Produire et manger local » conformément aux articles 60 et suivants du Code civil suisse (CC).  
L’Association est porteuse du projet (statuts en annexe). Ses buts ainsi que les stratégies pour les atteindre ont été 
définis par les porteurs de projet et sont explicités dans les statuts. 
 
Les porteurs de projets ont élu les membres du comité durant l’assemblée constitutive de l’Association le 22 février 
2022. Les membres du comité sont : 
 

- M. Bernard Leuenberger, Président de l’Association 
- Elodie Gerber 
- Melinda Oppliger 
- Christophe Kämpf 
- Alexandre Junod 
- Pierre Homberger  
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Les porteurs de projet soumettant un dossier ainsi qu’un business plan sont des membres actifs de l’Association et 
sont à majorité agricole. L’Association fait également état de membres passifs, c’est-à-dire d’agriculteurs ou de 
transformateurs intéressés à participer, mais qui, pour des raisons d’avancement de leur projet divergeant avec 
celles du PDR, n’ont pas pu déposer un projet. Ces différents acteurs soutiennent néanmoins le PDR et souhaitent 
être tenus informés de ces avancés. Ils sont donc qualifiés de membres passifs. 
 
Sur les 10 porteurs de projet, 6 projets sont représentés par des entreprises agricoles ou à majorité agricole ; 3 
projets sont portés par des entreprises de transformation, 1 projet est porté par une fondation. La majorité agricole 
est garantie par la présence des 11 membres passifs agriculteurs qui bénéficie d’un droit de vote identique. 
 
L’organigramme ci-dessous permet d’expliciter les relations entre chaque acteur du PDR. 
 

 
Le Parc naturel régional Chasseral, la Fondation Rurale Interjurassienne et la Chambre d’Agriculture du Jura ber-

nois sont mandatées par le comité de l’association. Ces institutions s’occupent de la coordination, de l’accompa-

gnement des porteurs, de la partie administrative et de la communication du projet et sont réunis dans un groupe 

de travail pour se répartir les tâches. Elles assurent également la continuité des discussions avec la Fondation pour 

le rayonnement du Jura bernois, dans le cadre de la mesure collective « marque territoriale ».  

N. B La Fondation pour le rayonnement du Jura bernois est composée des membres fondateurs suivants : Chambre 

d’agriculture du Jura bernois (CAJB), Parc régional Chasseral, Jura bernois Tourisme (JbT), Chambre d’économie 

publique du Jura bernois (CEP), Jura bernois.bienne (Jb.B) qui est l’association des communes. Le Forum culture 

a récemment intégré la Fondation. 

 Organigramme 

Tous les projets partiels individuels sont organisés sous les mesures collectives en fonction de la nature de leurs 
projets. Deux grandes catégories se dessinent :  

• Les projets qui ont pour objectif de développer la diversification des produits 

• Les projets qui permettent de renforcer la vente des produits par l’aménagement de points de vente ou de 

self-service sous forme de cabanons de vente. 
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De cette manière, tous les projets partiels individuels nourrissent les grandes mesures collectives du PDR (diversi-
fication/solutions logistiques). 

Deux projets individuels répondent aux deux mesures collectives de diversification et solutions logistiques par la 
création d’un point de vente (la Ferme le Sergent et la Fromagerie Chaux d’Abel) 

Tous les projets seront associés : 

• À la marque territoriale et son concept promotionnel qui chapeaute le PDR, avec un projet phare à 

Sonceboz qui est la création d’une vitrine promotionnelle sous forme de magasin-café du terroir et 

expositions sur la région  

• À la future centrale de distribution (soit pour la livraison de leurs produits, soit pour l’achat de produits 

pour alimenter leurs points de vente). 
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 Liens 

Le lien entre les différents projets partiels sont explicités dans un fichier Excel en annexe. 
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 Coordination régionale  

4.4.1. Coordination avec des projets en cours et les objectifs de développement d’ordre supérieur de la 
région. 

Le PDR « Produire et manger local » capitalise sur divers projets en développement dans le Jura bernois, mais 
également dans les cantons limitrophes. Quatre cas concrets permettent de mettre en avant ces collaborations 
ainsi que la plus-value de chacune d’entre elles pour les acteurs concernés : 

1. Marque territoriale 
 

Dévoilée au public le 18 novembre 2022, la nouvelle marque territoriale « Grand Chasseral » est une démarche 
inédite au sein du territoire. Premier outil de communication au service du rayonnement du Jura bernois et des 
acteurs régionaux, cette marque territoriale est transversale à tous les secteurs d’activité et a pour but de servir 
l’attractivité régionale par une démarche inclusive. 

Cette démarche est menée par la Fondation pour le rayonnement du Jura bernois et s’intègre pleinement dans la 
stratégie économique 2030 du Jura bernois. Il était dès lors capital pour l’Association « Produire et manger local » 
d’associer le PDR à cette nouvelle identité qui sera commune à tous les projets. En outre, « Grand Chasseral - 
regio.garantie » permet d’identifier les produits certifiés. Les nouveaux produits développés dans le cadre du PDR 
seront ainsi labellisés renforçant un peu plus cette marque régionale.  

Pour des informations complémentaires sur le Grand Chasseral : Grand 
Chasseral | Grand Chasseral 

 
2. Le PDR Val-de-Ruz 

Une des mesures du PDR est la mise en ligne des produits régionaux sur une plateforme virtuelle commune exis-
tante C’est pour cette raison qu’une collaboration avec le PDR en cours dans le Val-de-Ruz, sera développée dans 
l’idée de mutualiser les efforts réalisés pour la mise en route de la plateforme D/Clic Terroirs. Cette dernière pourra 
s’insérer dans les flux logistiques déjà présents dans la région (producteurs en direct, réflexion pour créer des 
synergies et autres plateformes actives sur ce marché).  

3. Les JuBénales 

Les JuBénales est une manifestation de type portes ouvertes sur l’ensemble du Jura bernois. Au bénéfice d’un 
soutien NPR allant jusqu’en 2024, cette manifestation sera ensuite intégrée dans le programme événementiel de 
la mesure collective « marque territoriale ».  

4. Vision 2030 d’Agridea 

Le PDR souhaite mettre en place un concept d’intégration durable des constructions dans leur milieu en utilisant 
des outils existants et en les adaptant au contexte régional. Le PDR désire pour cela lancer, en collaboration avec 
Agridea, une phase de test de l’outil “Vision 2030” en cours de développement. Le test de cet outil permettra de 
vérifier l’intégration durable des constructions dans leur milieu et aboutira à la création de fiches conseils indivi-
duelles voir d’un guide spécifique à la région. 

Outre les exemples ci-dessus, il est à noter que la moitié du territoire forme un parc naturel régional d’importance 
nationale et que sa nouvelle Charte 2022-2031 vient d’être approuvée par les communes du Jura bernois qui sont 
concernées. Cette Charte met en avant le développement des filières alimentaires et la promotion des produits 
régionaux comme vecteur de développement. 

4.4.2. PDR Créalait et PDR Marguerite 

Le PDR Créalait dans le canton du Jura a pour vocation d’amener de la valeur-ajoutée dans la transformation lai-
tière. Les actions de renforcement de la commercialisation de produits laitiers ainsi que le développement de nou-
velles offres touristiques seront également bénéfiques au Jura bernois et viendront étoffer l’offre régionale. Des 
liens seront établis pour renforcer la commercialisation des produits régionaux de la région interjurassienne. 

Grâce à la mise en place et au balisage des réseaux équestres menés dans le cadre du projet Marguerite, l’offre 
pour les cavaliers sera étoffée. C’est un produit touristique fort pour la région. La densification des points de vente 
ainsi que leur approvisionnement, prônés dans ce PDR, permettront aux cavaliers de faire le plein de produits.  

4.4.3. Le plan de mise en œuvre (PMO) du domaine « Filière alimentaire et espace rurale » de la FRI 

La Fondation Rurale Interjurassienne en collaboration avec différentes institutions territoriales a développé un 
plan de mise en œuvre pour la région. Celui-ci est cohérent avec les stratégies publiques (politique agricole, pro-
gramme de développement économique, etc.) et se focalise sur 3 domaines de développement économique : 

https://grandchasseral.ch/
https://grandchasseral.ch/
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• Organiser et accompagner la production alimentaire et agritouristique ; 

• Développer la commercialisation des produits et des services ; 

• Communiquer et informer les différents publics-cibles. 

Les objectifs relevés convergent vers l’accroissement de la rente territoriale et une amélioration de la compétiti-
vité des entreprises régionales. L’ensemble des projets mentionnés dans le présent rapport s’inscrivent dans la 
stratégie émise dans le cadre de ce PMO.  

4.4.4. Implication des communes, organisations régionales et canton concernés 

Le PDR bénéficie d’un soutien important de nombreux acteurs du territoire notamment via la Fondation pour le 
rayonnement du Jura bernois susmentionnée. Les communes du Jura bernois sont représentées dans le cadre de 
l’association des communes du Jura bernois, de Bienne et d’Evilard (Jb.B), également membre de la Fondation 
pour le rayonnement du Jura bernois. 

Outre l’important soutient que réunissent les projets « Couronne », la commune de Tavannes est partie prenante 
de la construction de la Halle de marché au bétail qui aura lieu sur son territoire et encourage le développement 
d’une solution logistique.  

5. Annexes 

Pour chaque projet partiel, les annexes suivantes doivent être jointes au dossier de soumission : 

Statuts de l’organisme porteur du projet (ébauche/version finale) ☒ 

Statuts de l’organisme porteur du projet partiel (ébauche/version finale) ☐ 

Document de travail_projet partiel (EP, ED) ☒ 

Formulaire financier et indicateurs_projet partiel projet partiel (EP, ED) ☒ 

Vue d’ensemble Coûts_indicateurs (ED) ☒ 

Les devis et plans (avant-projet) liés aux projets partiels  ☒ 

Convention entre les projets partiels ☒ 

Dans les cas où des projets partiels touchent des inventaires fédéraux, les préavis des services can-
tonaux concernés ☐ 

Avis émis par le service cantonal d’agriculture (merci de bien vouloir envoyer l’étude préliminaire/le 
rapport de documentation au canton et demander une prise de position à adresser directement à 
l’OFAG). 

☒ 

 

Signatures 

Lieu et date : Signature de l’interlocuteur compétent  

 

Loveresse, 02.02.2023  Bernard Leuenberger, Président 

 

 

Le rapport et ces annexes doivent être envoyés à l’adresse suivante : 

Office fédéral de l’agriculture, secteur Économie agricole, espace rural et structures, Schwarzenburgstrasse 165, 
3003 Berne, pre@blw.admin.ch 

L’interlocuteur mentionné sera informé sur la suite de la procédure par l’OFAG.  

L’étude préliminaire est traitée de façon confidentielle. Des informations ne seront acquises ou transmises 
qu’avec le consentement de l’interlocuteur compétent. 

Note relative à la suite de la procédure 
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En cas d'évaluation positive du dossier de l'étude préliminaire par l'OFAG, le porteur de projet peut demander au 
canton s’il souhaite financer l'étape de la documentation. L'objectif de cette étape est la concrétisation et la plani-
fication détaillée des idées de projet issues de l’étape préliminaire. Des prestations d'experts externes (par ex. 
coach, architecte, études de marché, etc.) peuvent être budgétés pour ce processus de planification collectif. Il 
est à noter que concernant le financement résiduel (coûts totaux moins les contributions fédérales et cantonales), 
le porteur de projet ne peut pas faire valoir des prestations propres fournies par lui-même. Pour de plus amples 
informations sur le calcul des contributions fédérales et cantonales, voir les articles 19f et 20 de l'OAS. 


